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Les évolutions technologiques sont importantes et ont vu apparaître depuis quelques années des 
outils de communication collective d’abord avec les vidéoprojecteurs et plus récemment avec les 
TBI. Ces outils représentent une véritable révolution dans l’enseignement en prenant 
progressivement la place de l’écran de télévision, du rétroprojecteur, du projecteur de diapositives 
voire du tableau noir ou blanc. Les enseignants se les approprient de plus en plus. Un 
vidéoprojecteur demande cependant de disposer d’un ordinateur et, si celui-ci est relié à l’internet, 
la variété des usages en est impressionnante. L’enseignant peut projeter devant sa classe des 
documents issus directement du monde de l’internet. 
Ces outils demandent non seulement des moyens financiers, mais aussi la disponibilité 
d’ordinateurs et de prise du réseau numérique de l’établissement à portée. L’installation de ces 
équipements ne peut se développer qu’avec le concours des collectivités. Nous devons de notre 
côté accompagner les enseignants pour développer les multiples usages possibles. Ce premier 
document de synthèse sur le sujet permet de faire le point des équipements actuels, de donner des 
pistes d’usages et des conseils d’installation. 
Ces outils apportent une facilité d’accès et de projection de ressources de qualité. Ils permettent 
une motivation et une attention plus soutenue des élèves ; ils sont source de nouvelles pratiques 
pédagogiques en classe. 

Michel Leroy – Recteur de l’académie de Nancy-Metz 

Les matériels 
 

Le vidéoprojecteur 
Outil aujourd’hui de plus en plus fréquent dans les établissements, il permet la projection sur un 
grand écran ou sur un tableau blanc interactif d’une image fixe ou animée issue d'un ordinateur, 
d'un lecteur de DVD, ou d’une caméra. Il est ainsi l’outil idéal pour faire une présentation à un 
auditoire. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le tableau blanc interactif 

Un Tableau Blanc Interactif (TBI), aussi appelé tableau numérique, est un tableau blanc 
électronique qui, relié à un ordinateur et à un vidéoprojecteur, constitue un dispositif de visualisation 
collective. Le TBI envoie à l'ordinateur les commandes exécutées par l'opérateur sur sa surface 
grâce à un stylet ou au doigt selon la technologie utilisée. Ceci se fait au moyen d’une liaison par fil 
(USB ou port série) ou sans fil (infrarouge ou Bluetooth). L'ordinateur calcule la nouvelle image en 
tenant compte des actions sur le TBI et l'envoie au vidéoprojecteur, au moyen d’une liaison filaire 
(câble VGA, HDMI) ou sans fil (WiFi). Le vidéoprojecteur projette sur le TBI l'image calculée, sur 
laquelle l'utilisateur pourra de nouveau intervenir. 
Le TBI peut être associé aux accessoires suivants : 
- des tablettes élèves qui permettent de le contrôler à distance, de n’importe quel endroit de la 

classe, offrant ainsi aux élèves la possibilité d’aller au tableau sans même quitter leur place ; 
- des tablettes professeurs qui leur permettent de préparer à domicile ou dans la salle des 

professeurs des activités interactives, qu’ils utiliseront ensuite en classe ; 
- des boîtiers de vote pour réaliser des évaluations. 

 
Tableau blanc interactif 

Tableau blanc 
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Vidéoprojecteurs et TBI dans l’académie  
 

Pour les vidéoprojecteurs, l’enquête ETIC de fin 2006 révèle que plus de 1 000 vidéoprojecteurs 
sont répartis dans les différents établissements de l’académie. 

 Collèges 54 Collèges 55 Collèges 57 Collèges 88 Lycées Total 
Nombre de 

vidéoprojecteurs  
122 39 147 108 642 1058 

Nombre de TBI 16 3 17 3 97 136 

Ces équipements ont le plus souvent été acquis grâce à l’implication des collectivités locales et du 
rectorat. 

Quelques usages du vidéoprojecteur et leurs intérêt s 
�  Projeter un film sur un grand écran le rend plus visible par l’ensemble des élèves de la classe, 

notamment par les élèves du fond de la classe, à condition qu’un matériel suffisant assure la 
diffusion du son. 

�  Présenter des documents numériques à l’ensemble de la classe permet d’éviter des polycopiés 
quand il s’agit de consignes, de valoriser le travail des élèves quand il s’agit de leurs 
productions, de gagner du temps, pour des supports de corrections, ou de proposer le plan d’un 
cours ou de l’illustrer par une PréAO. 

�  Associé à une caméra (Webcam, caméra vidéo ou caméra spéciale sur flexible ou statif de 
reproduction), le vidéoprojecteur  permet la projection en direct de : 

�  photographies, textes, consignes d'exercices ; 
�  travaux d'élèves (copies, travaux artistiques) comme support de correction ; 
�  matériels et manipulations scientifiques afin que tous les élèves, même s’ils sont 

nombreux, puissent observer. 
�  Il est possible de projeter un décor sur un voilage pour une pièce de théâtre, par exemple en 

enseignement artistique, IDD ou TPE. 
�  Le vidéoprojecteur permet d’agrandir les documents sur lesquels travaillent les élèves, ce qui 

facilite l’intégration d’élèves handicapés, notamment les malvoyants. 

Plus-value apportée par le vidéoprojecteur 
Le vidéoprojecteur est un outil qui facilite l’enseignement, en permettant : 
- d’améliorer la qualité de l’exposé : écriture plus lisible, ressources à disposition ; 
- de valoriser les travaux des élèves ; 
- d’augmenter la concentration des élèves ; 
- de rendre plus aisée la gestion des ressources multimédias ; 
- de diffuser des documents audiovisuels sur grand écran ; 
- d’utiliser collectivement l’outil informatique. 

Actualité : le Conseil Général de Meurthe-et-Mosell e vient de 
décider de doter chaque collège d’un TBI. Une premi ère 
opération majeure sur les TBI dans l’académie. 

L’utilisation du TBI dans différentes matières 

Des usages variés 
Les mathématiques sont une des disciplines qui utilisent le plus les TBI à l’heure actuelle. Les 
professeurs ont pu y trouver un nombre important d’outils facilitant l’enseignement de certains 
savoirs et savoir-faire (outils de géométrie dynamique, instruments virtuels propres aux logiciels - 
rapporteur, règle, compas -, reconnaissance de figures, émulateur de calculatrice, tableur, etc.). 
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Les enseignants de SVT, d’histoire-géographie et de sciences économiques et sociales y trouvent 
également beaucoup d’intérêts grâce aux bibliothèques de ressources, à l’interactivité de 
l’équipement, et à la possibilité de diffuser des travaux d’élèves. En lettres, le travail interactif sur les 
textes présente aussi un grand intérêt. 
En sciences physiques et en 
technologie, les TBI facilitent les 
démonstrations de logiciels et 
l’utilisation de tous les types de 
médias. 
En langues, l'outil permet d'utiliser 
les trois types de documents usuels 
(textes, images fixes ou animées et enregistrements sonores) à partir d'un seul support ; le passage 
de l’un à l’autre en est facilité ; en outre, les annotations qu’il rend possibles sont adaptées à tout 
type de séances. 
En arts plastiques, agir directement sur les images projetées rend plus aisé le traitement de ces 
images. 
Au-delà des spécificités de chaque discipline, le professeur peut trouver dans le tableau interactif 
des moyens de modifier ses pratiques en recherchant une meilleure efficacité. 
Le TBI permet de : 

- commander l'ordinateur depuis le TBI en replaçant le professeur au tableau ; 
- construire des séquences pédagogiques grâce au logiciel fourni avec le TBI ; 
- éduquer les élèves aux TICE ; 
- écrire sur le TBI et sauvegarder ce travail ; 
- faire de la visioconférence ; 
- travailler à distance de manière coopérative ; 
- mettre en place des évaluations interactives grâce aux systèmes de vote. 

Avantages du TBI par rapport à une simple projectio n multimédia 
Témoignages d’élèves :  

- « Le TBI donne un nouvel attrait au cours, il favorise la participation et ainsi rend le cours plus 
dynamique ». 

- « Il apporte des documents multimédias plus sympathiques que des documents papiers ». 
- « Il permet de gagner du temps lors des corrections ». 

Le TBI  
- remplace la souris en facilitant la manipulation des objets et rend plus aisée la 

compréhension des manipulations informatiques : les élèves ne tentent plus de suivre un 
simple pointeur à l’écran, les gestes et les mouvements du professeur améliorent la 
perception de la démarche ; 

- augmente la motivation intrinsèque (plaisir de faire) des 
élèves quand ils passent au tableau, grâce à la 
nouveauté du produit ; 

- intensifie les échanges entre les élèves et le professeur ; 
- facilite les travaux de groupe en permettant à chaque 

élève de participation au tableau à tour de rôle. Certains 
TBI se manipulent au doigt, pour les autres, il est de 
toute façon plus facile de transmettre un stylet que de 
céder sa place à un poste informatique. Il est d’ailleurs 
possible d’acquérir plusieurs stylets. 

Cette possibilité d’utilisation prendra encore davantage d’ampleur quand les Espaces Numériques 
de Travail et les ressources numériques y seront associés. Le TBI offrira alors un outil de travail 
permettant un va-et-vient entre les espaces collaboratifs de l’ENT et les ressources numériques. 

- Grâce à la tablette graphique, le TBI permet la participation des élèves rencontrant des 
problèmes moteurs, des élèves timides ou de tous ceux qui redoutent un passage au 
tableau. Les élèves ont la possibilité depuis la maison de visionner les paperboards 
construits en classe. 
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Apports du logiciel fourni avec le TBI 
Il permet : 
- d’annoter ce qui est diffusé et de sauvegarder l’ensemble pour une 

utilisation ultérieure ; 
- d’exporter et de mettre les cours à disposition des élèves dans 

l’ENT de l’établissement ; 
- de faciliter la manipulation d’objets (matériels, figures, etc.) par le 

professeur et par conséquent leur visualisation par les élèves (par exemple : en géométrie avec 
l’utilisation du rapporteur, en lettres avec le spot pour concentrer l’attention sur une partie d’une 
image, etc.). De plus, il n’y a plus de risque de perte d’information lorsque le tableau est effacé ; 

- de gagner du temps dans la gestion des ressources multimédias ; 
- d’inciter à une nouvelle réflexion pédagogique intégrant ces nouvelles possibilités ; 
- de rendre les présentations dynamiques et de ne pas en rester à une simple projection de 

documents figés préparés à l’avance, notamment pour les diaporamas ; 
- de développer la créativité des enseignants et leurs compétences informatiques ; 
- d’augmenter les possibilités de visioconférence ; 
- d’évaluer très rapidement et à tout moment l’ensemble des élèves au moyen des boîtiers de 

vote. 
Il est encore aujourd’hui difficile de trouver des logiciels libres qui apportent les mêmes 
fonctionnalités que les logiciels fournis avec les tableaux. Il est cependant souvent possible de 
télécharger des versions d’évaluation des logiciels des fournisseurs sur leurs sites. 

Des pistes pour vous accompagner 
Pour monter un projet 
L'acquisition de vidéoprojecteurs ou de TBI nécessite bien évidemment l'écriture d'un projet 
argumenté. Il faut montrer que ce sont des outils aux usages multiples, fréquents et 
pédagogiquement pertinents. Pour déterminer les lieux d'installation les plus propices, il faut évaluer 
de manière prévisionnelle la durée des usages. 

Pour favoriser l’utilisation de ces outils 
Il est préférable de : 
- les placer dans une salle d’enseignement spécialisée, voire dédiée à une discipline s'il y a une 

forte demande dans celle-ci, permettant l'utilisation et l'appropriation par l'ensemble de l'équipe 
pédagogique ; 

- éviter, par conséquent, toute installation mobile ; 
- les associer à un ordinateur et à une sonorisation appropriée ; 
- bien choisir la puissance de la lampe du vidéoprojecteur en fonction de la luminosité de la salle 

et de la distance de l’écran ; 
- faire installer un boîtier de connexion vers le tableau permettant des usages de périphériques 

multiples. 

Pour accélérer la prise en main du matériel 
- des aides et conseils  sur le site de la Mission TICE :  

http://www.ac-nancy-metz.fr/tic 
Contact : Stephanie.Bougard@ac-nancy-metz.fr 

- une liste de diffusion  pour partager des 
expériences : tbi@ac-nancy-metz.fr 

- des formations pour apprendre à construire des séquences intégrant ces outils 
o tout établissement peut demander  une FIL (Formation d'Initiative Locale). Le chef 

d'établissement dépose un dossier auprès de la Mission Formation Continue : 
Bernadette.Manneville@ac-nancy-metz.fr ; 

o chaque professeur peut s'inscrire à des formations  individuelles proposées au PAF 
(plan académique de formation). 

  Rédaction : Mission TICE 


